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VOS BACS SONT COLLECTES TOUS LES 15 JOURS, 

 
COMMENT FONCTIONNE LA REDEVANCE INCITATIVE ? 

 
La Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères est en place sur le territoire de la 
Communauté de Communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher depuis 2005. 
 
Pour cela, chaque bac à ordures ménagères est muni d’une puce électronique qui permet 
d’enregistrer le nombre de collecte du bac sur chaque période de facturation.  
 
Le but de cette redevance est multiple : prévenir la production de déchets par des petits gestes 
quotidiens (compostage, etc), inciter chaque personne à trier ses déchets, et, par conséquent, 
diminuer la production des ordures ménagères non recyclables, l’objectif final étant que chaque 
habitant soit facturé suivant l’utilisation du service.  
 
Votre redevance se décompose en trois parties distinctes (attention prix Hors Taxe, HT) : 
 

1. Une part fixe couvrant l’ensemble des frais fixes liés au service (collecte en porte à 
porte, gestion des déchetteries, gestion du tri sélectif des emballages ménagers). Le 
montant de cette part fixe est de 165,00 € HT par an. 

 

2. Une part forfaitaire (indiquée « location du bac » sur votre facture) représentant les          
10 premières levées par semestre (soit 10 levées du 1er avril au 30 septembre et                 
10 levées du 1er octobre au 31 mars). Cette part forfaitaire est due par tous les foyers. 
Le montant de cette part forfaitaire a été fixé à : 
→ 33,00 € HT par an pour un bac 120 litres. 
→ 65,58 € HT par an pour un bac 240 litres. 
→ 93,13 € HT par an pour un bac 340 litres. 
→ 180,77 € HT par an pour un bac 660 litres. 
→ 33,00 € HT par an pour les foyers ne disposant pas de bac, et uniquement pour ceux-
ci, un rouleau de 40 sacs marqués « Communauté de Communes » leur sera fourni. 
 
 

3. Une part variable à partir de la 11ème levée semestrielle.  
Le montant de cette part variable a été fixé à : 
→ 3,30 € HT la levée pour un bac de 120 litres. 
→ 6,56 € HT la levée pour un bac de 240 litres. 
→ 9,31€ HT la levée pour un bac de 340 litres.  
→ 18,08 € HT la levée pour un bac de 660 litres.  
→ 1,50€ le sac de 50 litres marqué « Communauté de Communes ». 
 
Cette part variable couvre donc le coût d’élimination du contenu du bac à ordures 
ménagères, à partir de la 11ème levée semestrielle, ou du sac de 50 litres. 


